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«Bits-Unis ne savent que faire de l'argent qui 
afflue dans le Trésor public. Malgré la der
nière réduction du tarif entré en vigueur le 

t f l P * 1 ' ^ ' , •* e a *^P>1 d'une somme de 
*^WW,7M doHars destiné'' ;i l'amortisse-
menf, le budget de 1884 présente, d'après le 
rappol*, * • m- Foirer, ministre des finance", 
un excèiMtde :','.>. 183,259 dollars, excédent 
s e m o nJPm en 188i>, d'apr > son estimation, 
à o9,SUMii dollars, d éauction faits do 4<> 
milh<^f00,7,;;; dollars pour loads o".iraor-
tissonant. 

Une dépèche adressée au Standard vient à 
l'appof-tte (WefnlbrrTmrrrm. Wfr oe> n1n«;l 
conçue : 

New-York, i!» janvier. 
La réduction de la dette en février est esti

mée à 2 500.000 dollars (12 millions de francs 
en chiffres ronds). 

L'excédent des expertaltous sur les impor
tations de marchandises en .janvier s'est élevé, 
en valeurs, a 19.077.000 dollars (chiffres ronds 
98.883,000 fr.). 

Quelle constatation désolante une telle si
tuation comparée ;i la nôtre ne nous améne-
t-elle pas a l'aire ! 

AFFAIRES MILITAIRES 
Armée territoriale. — Appel de* classes 

1878 et 1873 , ea 188-4. 
OBSERVATIONS GKNKRAI.KS 

Apj*lés.— Tout militaire de l'armée territoriale, 
convoqué par l'affiche apposée re,jour,esttenu,sans 
antre avertissement, et à moins d'empêchement 
dûment constaté, de dispense, de sursis ou d'ajour
nement, de se présenter aux dates fixées ci-dessus, 
an lieu et à l'heure indiqués par la feuille spéciale 
annexée à son livret individuel. 

Dispenses. — Sent dispensés de se rendre à la 
convocation prescrite par la présente affiche. 

1* l e s hommes pourvus d'un titre de non-dispo
nibilité. 

2" Les hommes dispensés comme soutiens de fa
mille, par le général commandant la subdivision, 
mais pour cette convocation seulement. 

3° Les docteurs en médecine, officiers de santé, 
pharmaciens de Ire et 2e classe, et vétérinaires, 
qui, proposés pour des emplois de leur spécialité 
dans le cadre des officiers de l'armée territoriale 
oa dans celui des médecins et pharmaciens auxi
liaires, n'auraient pas encore été nommes. 

4° Les internes des hôpitaux de Paris. 
5° Les hommes ayant quitté le service actif do

pais le 1er janvier 1883. 
Empêches. — Les territoriaux qui, pour une 

cause quelconque, seraient absolument empochés 
de répondre à la présente convocation, devront en 
justifier, sans le moindre retard, auprès du com
mandant du bureau de recrutement de leur subdi
vision de région, par pièce authentique visée par 
l'autorité municipale et par l'intermédiaire de la 
gendarmerie : c'est ainsi que les malades ou infir
mes devront adresser sans délai à la gendarmerie 
des certificats de visite délivrés, soit par les méde
cins militaires, soit par les médecins civils (dans 
ce dernier cas, avec le visa du maire de la com
mune). Dans le cas où la suite donnée aux deman
des, soit de dispense, soit d'ajournement, formées 
pour ces divers motifs, n'aurait pas été notifiée 
aux intéressés avant le jour déterminé pour leur 
départ, ils n'en devraient pas moins, sauf le cas de 
force majeure, se mettre en route, de manière à 
rejoindre leur destination aux jour et heure fixés. 

Sursis. — Les demandes de sursis doivent être 
remises, autant que possible, 15 jours avant l'ap
pel, à la gendarmerie qui les lait parvenir au gé
néral commandant le corps d'armée, par l'inter
médiaire du commandant de recrutement. 

Toute demande de sursis qui ne parviendrait 
pas par cette voie ne recevrait aucune suite. 

1*8 hommes ayant obtenu des sursis d'appel au
ront, en principe, à accomplir en 1885, à l'époque 
qui sora fixée par le ministre, la période d'instruc
tion à laquelle la loi les astreint. 

Les hommes qui, après déclaration régulière, 
résident ou vovagent en Algérie, aux colonies ou à 
l'étranger, et qui n'auront pas reçu d'ordre d'ap
pel individuel, seront de droit en sursis. 

Devancement d'appel. — Les territoriaux qui 
auraient des raisons graves pour devançai' l'appel 
de 1885, pourront exceptionnellement obtenir, de 
l'autorité militaire, la faveur de faire par avance 
cette période d'instruction.lors des appels de 1884. 

Manière de rejoindre. — Les territoriaux qui 
auront à faire usage des voies ferrées pour se 
rendre à leur destination, seront admis à voyager, 
à prix r -duit, sur la présentation de leur livret. 
.Mais auront seuls droit à ce transport ù prix ré
duit sur les chemins de fer les hommes partant de 
leur domicile légal, porté sur l'ordre de route de 
leur livret, ou de la résidence régulièrement dé
clarée par eux a la gendarmerie, et inscrite dans 
ledit livret. Les territoria .x qui se présenteraient 
aux gares sans leur livret ou récépissé en tenant 
lieu, ne pourront pas prétendreau transport à prix 
réduit par chemin de fer. 

Les territoriaux qui sa rendent a pied de leur ré
sidence à la localité indiquée sur la feuille spéciale 
de leur livret ou le récépissé de ce livret, ou sur 
ordre d'appel, ont droit au logement chez l'habi
tant, même dans les communes qui ne sont pas 
gîtes d'étapes, lorsque la distance comprise entre 
le point «le départ et la destination dépasse .il kilo
mètres. 

Les territoriaux qui doivent passer par le bureau 
de recrutement, mais qui seront, au moment de 
l'appel de leur classe, en position de changement 
de résidence régulièrement déclarée, devront re
joindre directement leur corps. 

Frais de route. — Les frais de route auxquels les 
territoriaux ont droit leur seront payés a leur ar
rivée au corps ou au bureau de recrutement. Tout 
homme partant d'un point, autre que son domicile 
légal, ou que sa résidence régulièrement déclarée, 
n'aura pas droit au transport en chemin de fer à 
prixrédtùt, et, à son arrivée* destination il lui 
sera remboursé seulement les trais de ronte aux

quels il aurait eu droit en partant de son domicile 
légal ou de sa résidence régulière. 

Perte de livret. — Les territoriaux qui auraient 
perdu J*ur iàv«;t devront, pour cégularmr leur 
pogion, se présenter inrai xUatonea* an comman-
uantdabnreao de raerntement d<* la aabdivision 

._jce, ou lui faire parvenir sans délai, 
parla brigade de gentarmerie en ressort, lesren-
sejgjjmentapropree à la constatation de leur 
gtlWatuja asMwaire, notamment an certificat d'iden
tité délivré par le maire de laeomniune, avec l*as-
sislaace de «feux témains; ils aérant dirigés sur leur 
dtetination par les saias du commandant de recru
tement. 

KenseigneauMfs. — Lee commandants de recru-
teeMaAaoat en mesure do raaaoigner d'avance, sur 
la (TegttowMeit h- rejoindre, les territoriaux qui se 
trouvent dans une situation particulière nécessi
tant des éclaircissements. 

Tenue et effets. — Tous les territoriaux devront 
se faire couper les cheveux à l'ordonnance avant 
d'arriver aueorps : le port de la barbe est toléré. 

U leur est recommandé- d'être pourvus d'une ou 
deux chemises, d'un caleçon et d'une paire de 
chaussures en bon état; ils feront usage de ces 
effets pendant la période d'instruction,et recevront, 
en retour, une juste indemnité 

Reforme. — Recommandation est faite, dans 
leur propre intérêt, aux hommes nui se croiraient 
dans le cas d'ètro réformés, d'en donner avis à la 
brigade de gendarmerie le plus tôt possible. 

Ils devront ensuite, et sans attendre une convo
cation, se présenter au bureau de recrutement 
duquel ils dépendent, avant 9 heures du matin, 
savoir : 

Les hommes appelés en Ire et 2e séria des sub
divisions de Lille, Cambrai, Arras, St-Omer, le 17 
mars; des sulsdi vision de Valeneiennes, Avesnes, 
Bethune et Dunkerque, le 18 mars. 

Les hommes appelés en 2e série des subdivisions 
de Lille, Cambrai, Arras et St-Omer, le 12 mai : des 
subdivisions de Valeneiennes, Avesnes, Béthuneet 
Dunkerque, le 13 mai. 

Pénalités. — Hors le cas de force majeure dû
ment constaté, de dispense ou d'ajournement ac
cordé par l'autorité militaire, tout territorial qui 
ne sera pas rendu à destination dans les délais lé
gaux, sera poursuivi comme insoumis, conformé
ment aux dispositions du code de justice militaire. 
Quant à celui qui se présentera en retard, tout en 
étant des les délais légaux, il sera puni de prison 
et retenu au corps après le renvoi de sa classe pour 
achever •flectivememem sa période d'instruction, 
qui sera, en outre, augmentée d'un nombre de 
jours égal à celui des jours de prison qui lui au
ront été infligés. Les hommes qui se présente
ront a. destination le jour indiqué, mais à une 
heure trop tardive, vu la distance qu'ils auront eu 
à parcourir, s'exposeront à être punis disciplinai-
roment. Ceux qui se présenteront sans livret ou 
avec des livrets en mauvais état, seront de même 
punis disciplinairement et retenus au corps après 
le départ des autres territoriaux, autant de jours 
qu'ils en auront passé en prison. 

CHRONIÔIE^ LOCALE 
R O U B A I X 

Cours de géographie.—Si jamais la Bourgogne 
avait besoin d'un défenseur éloquent et convaincu, 
Me Baudin serait l'avocat désigné pour prendre la 
parole en son nom. 

Enfant de cette région fertile et pittoresque de 
notre belle France, M" Baudin a prouvé aux per
sonnes qui ont assisté à sa conférence do samedi 
que, non-seulement il connaissait à fond son pays 
natal, mais encore qu'il éprouvait pour lui une af
fection que lui-même a appelée filiale. 

De la Bourgogne, a dit en commençant Me Bau
din, je ne vous dirai que du bien parce qu'il n'y a 
que du bien a en dire, et ensuite, parce qu'un Ha 
ne saurait médire de sa mère. 

L'ancienne Bourgogne a formé trois départe
ments : la Côte-d'Or, centre et cœur de la Bourgo
gne proprement dite, le département de Saône-et-
Loire et une grande partie de l'Yonne : l'Auxerrois 
et l'Avalonnais. 

L'aspect général de la Bourgogne est très varia
ble. Dans les deux cantons que nous venons de 
nommer, les plaines sont généralement ondulées ; 
les plus hauts sommets ne dépassent pas 200 
mètres. 

iians la Cote-d'or, certains sommets atteignent 
725 mètres l̂e mont de (lien, par exemple; et enfin, 
dans le département de Saone-et-Loire, on trouve 
le Bois-du-Koi,qui est à une altitude de'Juo mètres, 
au-dessus du niveau de la mer. 

M8 Baudin passe en revue les nombreux cours 
d'eau et rivières qui traversent la Bourgogne ou y 
prennent leur source. La Loire, la Xaone, l'Yonne, 
la .Seine, qui a un parcours de 80 kilomètres dans 
la Cote-d'or, VOgnon, VOuche, la Douix, la 
Xoryes, ï'Arrou.v, la Dii.eune, etc. 

Toutes ces rivières traversent de charmantes 
vallées tantôt larges et peuplées de nombreuses 
usines comme le territoire de Saint-Oermain-la-
Feuille, qu'arrose la Seine, tantôt étroites et pro
fondes, bordées de rochers déchiquetés comme la 
vallée que parcourt VOuchc. 

Le climat de la Bourgogne est sain et salubre ; 
la température moyenne est de U". Le thermo
mètre descend parfois à 15° sous zéro en hiver et 
atteint souvent 35° au-dessus en été. 

Les productions du pays sont nombreuses, mais, 
en tète, il faut, on le sait, placer le vin. Trois côtes 
distinctes en fournissent. Celle de Beaune qui pro
duit les vins fins, a le Santenay, le Poraard, le 
Meursault, le Corton, le Volnay, etc. Celle de Nuits, 
qui, elle aussi, fournit des crus renommés, le St-
(ieorges, le Romanée-Conti, le Richebourg, le Clos-
Vougeot, le Musigny, le Chambertin, etc., et enfin 
celle de Dijon qui donne les vins demi-fins et ordi
naires. 

Les Bourguignons ont d'excellents vins ordinai
res et ne boivent pas autre chose. 

Malheureusement, l'oïdium, lepyrale, l'écrivain 
et le phyloxéra ont fait et font encore dans les vi
gnobles de Bourgogne des ravages considérables. 
Quelques-unes de ces maladies ont pu être combat
tues par le sulfure de carbone, maison ne sait pas 
encore si le remède employé ne nuira pas à la qua
lité du vin. 

Il y a en Bourgogne de très belles forêts. Cellede 
Châtillon qui est d'une superficie de 8,640 hectares 
et celles de Giteaux, de ia Chaume et de Grand-
Jailly, Obuapenl presque lo tiers do territoires 
dédafltton faite des villes, i utesetvirières.îoutsa 
les eeaences de bois franco s'y trouvent repré
sentées. 

Tous les traits, toutes les (leara, tou» les lépumea 
dee astres régions du centre de la France *e re
trouvent en Bourgogne. 

Le règne minéral se composé de houille, démi
nerais de fer, de pi««re de taille, de marbre, de 
ciment, de eaa.cx, d'ardoises, d'asphalte, do pier
res meulières, de schistes bitumeux, de kaolin, de 
manganèse, de terre réfractaire et de terre à 
faïence. 

Le sol renferme aussi de neinbrtfnses pierres 
précieuses ; améthystes, émeraudes, tourmaline, 
grenats, etc. 

Dans le règne animal, nous trouvons, en outre 
des aaimav'.x domestiques qui existent partout en 
France, des animaux sauvages, tels que : le san
glier, le renard, le loup, le chat sauvage, le blai
reau, l'écureuil et la martre-. Le gibier y est abon
dant. 

Après avoir èïiuméré les différentes industries de 
la Bourgogne : meuneries, faïenceries, poudreries, 
Me Baudin, décrit la grande usine du Greusot, fon
dée par M. Schneider. 

Il parle longuement des différents cloîtres, mo
nastères et abbayes. Parmi ce))es-ei, l'abbaye de 
Cluny et de Citeanx sont tes plus anciennes et les 
plus remarquables. 

Des saints, des papes, des poètes, des littéra
teurs, des Savants, des artistes, des soldats émi-
nen'<,'des jurisconsultes etdes diplomates en grand 
nombre, sont originaires de la Bourgogne. Parmi 
les plus célèbres citons : Saint-Bernard, fils du sire 
de Fontaine, apôtre de la 2« croisade, Calixte II, 
Sainte-Jeanne de Ghantal , Saint-Symphorien , 
Saint-Oe>"main,Bossuet, le P. Lacordaire,Rameau, 
la peintre Greuze, les sculpteurs Rude et Ramey, 
Mme de Sévigné, Mme de Genlis, Alphonse de 
Lamartine, Louis Viardot, Buffon, Daubenton, 
OaspardMonge, fondateur de l'école Polytechnique, 
avec Claude Prieur et Jaeotot, le maréchal de Vau-
ban, Junot, duc d'Abrantès, maréchal Vaillant, 
Ghangarnier et de Mac-Mahon. 

On voit l'intérêt qu'a pu offrir une conférence 
sur un pays aussi remarquable; aussi est-ce aux 
applaudissements de tout l'auditoire que M. H. Bos-
sut, président de la Société de géographie, a remer
cié et félicité l'orateur en faisant remarquer qu'il 
avait oublié ds citer un produit de la Bourgogne, 
M» Baudin venant de prouver qu'on y trouvait 
aussi d'excellents conférenciers. 

La Mi-Carême. — Une grande cavalcade est 
organisée par les habitants du Fontenoy pour 
le dimanche de la mi-carême. On représentera 
divers épisodes de la Bataille de Fontenoy, ga
gnée contre les Anglais, en 1745. Le sujet, êomme 
on le voit, a été bien choisi. Les habitants du Fon
tenoy sont justement fiers du nom donné a leur 
quartier. 

Le produit des quêtes et des dons sera offert au 
bureau de bienfaisance pour être distribué aux 
indigents, en secours extraordinaires. 

L'affiche, annonçant la cavalcade, dit : 
« Les allusions politiques ou religieuses en se

ront scrupuleusement exclues. » 
Des affiches ultérieures donneront le programme 

do la fête. 

Pas-de-Calais aura lieu mardi à Cinq heures. La 
réunion générale comprendrait tons les membres 
des bureaux des Chambres de commerce, de tous 
les oorps représentatifs de l'acriéottérc et de fïa-
dustriechi Nord, du Pe s-de-Galais, et l'Oise et de 
la Somme, les sénateurs et dépotés. Elle aura lien 
à arras ou à Amiens. 

Chronique universitaire. — Sont nommés 
membres du Conseil départemental de l'instruc
tion publique du Nord ; MM. Pattl, président au 
tribunal civil de Lillej Telliee, jttge au tribunai 
civil de Lille; le pasteur OUider, président au 
consistoire de Lille; Lipm.n, grand-rabbin; Gi-
roud, député; Charles Seydoux, conseiller général-
eéry Legrand, idem.; Toaaaaint, inspecteur pri
maire à Lille. 

Lober, docteur on médecine, est nommé chef du 
laboratoire de clinique à la Faaalté de médecine de 
Lille. 

M. La Faculté deslettresdeDouai est autorisée à 
ouvrir, le 23 avril, une session extraordinaire en 
vue des examens de licence. 

MM. Payen et Bernard, bacheliers, sont nommés 
maîtres auxiliaires au lycée de Douai. 

Les commission hippiques. —Par arrêté pré
fectoral en date du 25 février dernier, sont nom
més des commissions hippiques, conformément aux 
dispositions de la délibération du Conseil général 
du Nord en date du 30 août 1883, relative à la réor
ganisation des concours agricoles et hippiques, 
savoir : 

Arrondissement de Mie. — MM. Potié, conseil
ler général, à Haubourdin; Albert Legrand, con
seiller général, à Saint-André; Géry Legrand, con
seiller général, maire de Lille; Telliez, juge au 
tribunal civil, à Lille; Crespel-Tilloy.propriétaire, 
à Lille; Decroix, banquier, à Lille; Henri Soutry, 
propriétaire, à Lille; Deleporte=-Bayait,agronome, 
à Roubaix; Pollet, médecin vétérinaire départe
mental, à Lille. 

La grève de Leers. — Tout devient de plus 
en plus calme à Leers, 11 n'y a d'ailleurs jamais eu 
de troubles sérieux. A part l'opposition faite par 
les grévistes aux sept ouv iers qui voulaient ren
trer dans les ateliers, il ne ,'est rien passé d'anor
mal. Les ouvriers paraissait de plus en plus déci
dés à ne pas travailler sur quatre métiers. Ils pré
tendent qu'il est impossible de le faire dans les 
conditions où cela leur est proposé. La plupart 
travaillent déjà à Roubaix, ou tissent chez eux. 

Fanfare Delattre. — Voici le programme du 
concert qui sera donné par la Fanfare Delattre à 
ses membres honoraires, dimanche, y mars, à sept 
heures, ;i l'Hippodrome : 

PREMIÈRE TARTIE. — Fanfare Delattre, fantai
sie Caprice, Vanperck. — M. J.-R. Noté, grand air 
du Trouvère, Verdi. — V. Taupe, thème varié 
pour tuba, Arban.—M. .7. Roland, air du Serment, 
Auber. — M. P. Deverny, chansonnette xxx. 

DEUXIÈME PARTIE. — Fanfare Delattre, fantai
sie sur Hérodiade, .1. Massenet. — M. J. Roland, 
M. J.-R. Noté, duo du Valet de chambre, Caraffa. 
— P. Dosmadryl, thème variations pour piston, 
Arban. — M. J.-R. Noté, grand air de la Coupe dû 
roi de Thulé, Diaz. — M. J. Roland, variations 
des Diamants de la couronne, Auber. — M. P. De
verny, chansonnette, xxx. 

Piano à queue de la maison Pleyel, tenu par M. 
Meyer. 

Ce concert est exclusivement réservé aux mem
bres honoraires qui y seront seuls admis. 

Les cartes d'invitation seront rigoureusement 
réclamées au contrôle. Les membres qui n'en au
raient pas reçu sont priés d'en informer le secré
taire de la Fanfare Delattre. 

Un registre d'inscription sera déposé au contrôle, 
pour recevoir les signatures des personnes dési
reuses de faire partie de la société.comme membres 
honoraires. L'abonnement est de 5 fr. pour une 
personne et de 10 fr. pour une famille. L'engage
ment est de six années consécutives. 

Hippodrome. — La représentation que la trou
pe théâtrale do Tournai devait donner mercredi 
prochain, à l'Hippodrome, a été ajournée. 
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T O U R C O I N G 
Brevet élémentaire. — Parmi les élèves qui 

viennent de passer avec succès, à Lille, les exa
mens pour le brevet élémentaire, se trouvent Mlle 
Louise Scamps, et Rosalie Guelton, du pe-isionnat 
de Ste-Thérèse, à Tourcoing. 

L I L L E 
Grand canal du Nord. — L'p.o réunion inter

départementale a été provoquée pour activer la 
solution du canal du Nord. 

Une première réunion des députés du Nord et du 

L'Erlio du Nord a reçu la lettre suivante : 
« Monsieur le rédacteur, 

» Je lis dans votre numéro du samedi 8 mars, 
une lettre contenant des accusations injurieuses 
contre moi, et dont le ou les auteurs «-ardent pru
demment l'anonyme. Je ne m'abaisserai pas jusqu'à 
discuter ces accusations, elles viennent de trop 
bas pour m'atteindre.Je m'étonne tout simplement, 
monsieur le rédacteur, que vous ayez consenti a 
insérer dans votre journal ce tissus d'infamies. 
J'ajouter.û que ceux qui veulent déconsidérer les 
grévistes, en frappant sur moi, sa trompent singu
lièrement. 

» Je vous somme d'insérer cette lettre dans votre 
plus prochain numéro. 

» Recevez, etc. 
» BASI.Y. » 

UEclw fait suivre cette lettre des réflexions 
suivantes : 

n Dans ce peu de lignes, M. Basly commet plu
sieurs erreurs. 

» D'abord la lettre que nous avons insérée n'était 
point anonyme, comme il le croit : les signataires 
nous ont simplement prié de ne pas livrer leurs 
noms à la publicité, de crainte des conséquences 
qui pourraient en résulter, et nous avons obtem
péré à cette demande, comme nous le faisons tou
jours. 

» M. Basly se trompe aussi lorsqu'il cherche, 
avec un dédain tout aristocratique, dans l'humi
lité de ses accusateurs un motif pour ne pas ré
pondre à l'accusation. Le grief,—non pas l'injure 
il n'y avait pas une seule injure dans cette lettre, 
le grief articulé était précis : s'il n\ tait pas fonds', 
M. Basly pouvait et devait le dire en deux mots : 

Est-il vrai, oui ou non, que M. Basly soit caba-
retier, en même temps que secrétaire du syndicat; 
est-il vrai, oui ou non, que M. Basly ait détourne 
les mineurs de fréquenter les otablisiements de? 
autres cabaret;.ers; est-il vrai, oui ou non, que.pen-
dant que les autres cabarets restent vides, son 
cabaret, à lui, Basly, ne désemplit point.J Ce sont 
des fait, C3la ; sont-ils vrais? C'est oui ou c'est non. 
Si c'est oui, les cabaretiers du bassin d'Anzin ont 
fort bien qualité pour les publier et pour se plain
dre d'agissements qui portent préjudice à leurs 
intérêts commerciaux; il y a même parfaitement 
matière à un procès en concurrence déloyale et en 
dominâmes-intérêts. N'en déplaise à M. Basly, il 
faudrait bien, dans ce cas, qu'il répondit au tribu
nal par d'autres arguments que son magnifique 
dédain. 

Enfin, M. Basly se trompe encore, quand il iden
tifie sa cause personnelle, sa cause de commerçant, 
avec celle des grévistes. 

Dans l'espèce, ce sont deux causes absolument 
distinctes. Les grévistes sont tous mineurs ou 
ouvriers de mine, dont la considération n'est pas 
en question ici; c'est uniquement le cabaretier 
Basly, que les cabaretiers du pays noir accusent de 
s'enrichira leurs dépens. 

» Sous les réserves que nous venons d'indiquer, 
nous transmettons la lettre de M. Basly aux signa
taires de la protestation ; nous doutons fort qu'ils 
la considèrent comme une explication assez substan
tielle pour lester leur tiroir et remplir leur buffet. 

Le parricide de La Madeleine. — Un rédac
teur de VAmid", Pei'ple, de Douai, a eu un entre
tien avec le condamné à mort Masquelin. En voici 
les principaux passages ; 

Lorsque nous sommes entrés dans la cellule, la 
parricide se promenait de long en large sous la 
surveillance de son gardien et de deux détenus. 

Le condamné, pour toute entrave, n'a que K's 
fers aux pieds. Les mains sont libres. Le système 
de fers qui lui relie les pieds est tout nouveau et 
ne cause aucune douleur; il oblige simplement ce
lai qui les porte à n'avancer que par petits pas. 
Par mesure de précaution, M. le gardien-chef rive, 

four la nuit, des menottes aux mains de Masqu*-
in, appareil qui d'ailleurs n'est nullement doulou

reux. 
Nous demandons à Masquelin si, depuis sa con

damnation, il a encore été en butte aux halluci
nations qui ont joué un si grand rôle dans les dé
bats de son procès. 

— Non, nous répondit-il ; cependant, il y a huit 
jours environ, j 'ai sauté, en dormant, en bas de 
mon lit. Gs sont mes compagnons qui m'ont ré
veillé. 

— Etait-ce pendant un cauchemar ? Que rêviez 
•ous?| 

— Je ne me souviens de rien ; lewqu'on m'a 
secoué, j'étais toat étonné de ma trouver sur w 
sol. , 

Les gardiens de Masquelin nous confiraient à ce 
moment ûe que nous dit ce dernier. 

Nous cherchons alors à ameiter Masgoelln à noa» 
parler de son crime. Mais on vort «do èos ques
tions sont pour lui trots pénlblaài il ne répont" que 
ter monosyllabes, affirmant qu'il a dit la véritS 
(levant le jury et qu'an f rappaat sa mère, il croyait 
tuer des voleurs. 

Aussi changeons-nou* de conversation -ei lui 
parlons-nous de son pane do soldat, de pompier 
•0 Paris. 

Alors le visajre de Masquelin change, il devient 
presque rayonnant; après nous .avoir dit qu'il 
avait d'abord été incorporé au 1?9 bataillon de 
chasseurs.à Soissons, il rappelle avec fierté que le 
24 juin 18tô, il entrait dans le régiment deâ pom
piers de Paris. Puis il parle avec animation des 
différents sinistres auxquels il a assiste. 

Nous sommes obligés d'arrêter ce (lux d* paroles 
en Changeant d ie seédnde fols la conversation 
d'une faeon bru ue et en demandant à Masquelin 
ce qu'il fait dur 't ses journées de détention. 

— Je jone, r _>ond-il, aux dominos avec mes 
camarades; ma,s c'est là une distraction bien mo
notone. Si je pouvais seulement avoir un jeu de 
cartes pour faire de temps à autre un cent de 
piquet' 

il y a une autre privation qui m'est très sen
sible : celle du tabac, .le suis fort fumeur et, de^ 
puis quelques jours, je n'ai plus une miette de ca
poral. 

— Etes-vous satisfait dé l'ordinaire de la pri
son' 

j'ai a manger plus que mon soûl. 
•t bon: 

— Mais, ou 
— L'appéti 
— Excellen 
Et de fait M quolin semble florissant de santé ; 

il a encore enii : aissé depuis sa condamnation. 
— Lisez-vous un peu. 
— Oui, nous répond-il en allant chercher un livre 

sous son oreiller, mais M. l'aumônier me fait faire 
de drôles de lectures. Figurez-vous qu'il m'a 
donné la Vie. d'Aublin racontée par lui-même ! 
Me prend-il par hasard pour une canaille de cette 
espèce ? 

Et la figure de Masquelin reflète l'indignation 
lorsqu'il nous dit ces paroles !! 

C'est sur ces mots que nous terminons notre en
tretien. 

Somme toute, nous remportons de cette en
trevue la conviction que le parricide de la Made
leine n'a nullement conscience de la gravité de sa 
situation. 

Mariage. — On annonce le mariage de Mlle Se 
guier, fille de l'ancien préfet du Nord, avec M. le 
comte Soptime de Dampierre, officier de cavalerie 

Vols à l'étalage. — M. Martin, conseiller mu
nicipal, rue d'Arras, a un très bel étalage de bot
tines qui a tenté la convoitise de deux mal-chaus 
ses : les journaliers Dovries et Leclercq enlevèrent 
vivement deux paires de brodequius,ma:s pas assez 
vivement pour n'être pas aperçus de l'agent de po
lice de service. Cependant ils avaient pu se sauver 
du côté des rempart=,mais dans leur fuite trop pré-
cipit'e ils ne fuient pas heureux. Ils tombèrent 
dans un fossé des fortifications d'où la police les 
retira un peu contusionnés. 

Le commisçaire de police leur a donné' le lit du 
poste, pour se remettre de leur émotion. 

Accidents. — I! y a quelques jours, un eafant, 
jouant avec un chapelet, et le roulant dans sa 
bouche, l'avala entièrement. 

Depuis ce temps, cet enfant souffre, quoique 
mangeant et buvant avec appétit e;. digérant 
bien. 

Cependant ce chapelet pesait environ 30 aram-
mes, et il n'est pas douteux que l'enfant a • l'ait 
avalé. 

THÉÂTRE & CONCERTS 
Théâtre de Lille. — Manon. — Ce n'est point 

en ce moment où dans notre oreille résonno encore 
un dernier écho des acclamations et des hurrahs 
qui ont salué Massenet, dès avant le lever du 
rideau, que nous oserions aborder l'examen sérieux 
de l'œuvre de c "compositeur, qui.dopuis Ma m M. 
a perdu le dre ; , d'être appelé le jeune compo
siteur. 

Une partition la cette importance, une partition 
dans laquelle son auteur a tenté de s'écarter 
bruyamment des sentiers jusqu'à ce jour suivis par 
ses devanciers, veut être entendue maintes fois, 
avant qu'il soit permis à qui que ce soit de la 
juger. Or, de Man n, nous ne connaissions rien 
ou presque rien ; nous avions lu la partition au 
piano; ce serait folie que do prétendre qu'on ait 
pu l'apprécier ainsi, car la grande préoccupation 
île Massenet étant l'orchestration, on n'a de ses 
œuvres, quand elles sont réduites pour le piano 
qu'une idée tre -amoindrie. 

Ce n'est don- nous en prévenons le lecteur, qu'à 
la suite d'aut auditions, que nous formulerons 
notre appréci. on définitive. 

Que si, pou:, .nt, or. nojs demande le résumé de 
nos premières impressions, nous dirons que nous 
avons remarque parfois de fort belles phrases.que 
le 4e acte — celui qui se passe dans la maison de 
jeu —nous a semblé celui où le souffle demeure; 
d'un bouta l'autre de l'acte, le plus puissant, que 
l'orchestration renferme de beautés a nulle autre 
pareille; que la partition est fouillée, très-travail
lée, en un mot très-finie, que la coupe générale de 
l'œuvre est originale, mais que le défaut même de 
cette coupe est de conduire à l'uniformité. 

Nous ne voulons pas en dire davantage,ni pré
ciser d'une façon plus absolue nos premières im
pressions; persuade que de nouvelles auditions sont 
destinées à les modifier,'du moins partiellement. 

Nous parlerons de la soirée d'hier. Est-il utile de 
répéter que la salle était comble :- Tant de gens se 
sont vus privés du plaisir d'assister à cette pre
mière, faute de place, que tout Lille savait à 
l'avance qu'on s'écraserait. Nous avons remarqué 
que la société lilloise, qui, depuis longtemps, avait 

mis le théâtre en quarantaine, par suite du nivear 
auquel il s'était abaissé, avait fait hier sa réap. 

f irtjion. Cette heureuse, renttéa MÇI-elle suivie 
letrea tentatives, nous l'eiperonà. Ces toilette 
a tant sombres en gèlerai. 
A huit heures moins un quart, la rideause lève 

et l'oa voit s'avancer sur Ut scène, an habit noiz-.... 
M. Gaérinot. Notre directeur, s'improvisap' régis
seur, annonce au publie que, maigre la latigue à 
laquelle renteonflamnéfe répÉtitions, M. Masse-
net a consenti, sur its'insw-n- M #é. l'aAtiini.stra-
tior. i conduire lui-même l'orchestre. 

Des hurrahs frénétiques interrompent l'orateur. 
M. Gaérinot ajoute que, pris au dépourvu, M. Mas-
aanet n'a pas eu la temps d'endosser le frac et qu'il 
rt*rt?iTne l'indulgence du public pour sa jaquette... 
Et l'orateur se retire. 

La salle est enchantée; on se case; on s'enfonce 
bien dans son fautsûil, on est tout creille $i l'ou
verture commence. L'orchestre se surpasse dàris 
cette exécution et, si on ne l'applaudit pas, c'est 
que le lever du rideau ayant lieu sur les dernières 
mesures de l'ouverture, le public, tout préoccupe 
de ce qui va se passer sur la scène.oublie ses bra-
vesmusîcletts. 

Dès le premier acte, oïl s'aperçoit que la mise 
en scène a été particulièrement étudiée, les costu
mes sont charmants; les dé'cors nouveaux (il y *n 
a deux) de M. Valbrun, - o t très-habi ement bros
sés. Au point de vue matériel, nous n'avons que 
des félicitations à adresser à M. Guérinot. 

L'interprétation a été, du reste, à la hauteur de 
l'œuvre. Mme Ambre est une artiste inégaie, c'est 
vrai : nous avons souvent l'occasion de regretter, 
dans certains raies, quelques-unes de ses devan
cières, les Garcin; ies Nau, etc.; mais, cette fois, 
nous sommes heureux de reconnaître ifanH'ement 
que le rôle de Manon convenait mervoilleusemei:. 
à sa nature et qu'elle en a fait une très-belle créa
tion à Lille. Jeu et chant ont été parfaits. 

M. Dupuy a cté superbe dans certaines «cènes. 
C'est un triomphe pour lui, ce rôle de des Grieux. 

Mmes Clary, Bouland et Vandermeeren, très-
coquettement pomponnées, formaient un trio char
mant. 

M. Nerval s'est montré, comme toujours, comi
que de la bonne école. 

Quant à M. Reudont, sobre et correct dans le 
rôle du père, il s'est fait applaudir chaleureuse
ment. 

M. Degrave avait la malecliance d'être ëhriittrflé; 
Nous reparlerons de lui. 

On le voit, d'après ce court aperçu de la phy
sionomie de la représentation, tout a convenable
ment marché et le directeur a racheté, dans cette 
seule soirie» bien des péchés antérieurs. 

Manon, fera de l'argent, c'est évident, car, 
au pis-aller.l'ceuvre obtiendrait au moins un succès 
dé curiosité. Peut-être, probablement même, elle 
obtiendra mieux que cela. Nous le souhaitons. 

G. M. 
P.-S. — Notons les couronnes offertes au compo

siteur par la Société des Concerts populaires, 1 or
chestre, M. Dupu}-, etc.. etc. 

« 1 •• -.isr-aw 

Tribunal correotio'inel do Lille 
Audience du samedi 8 mars 1884 

Présidence de M. HBOL-K, vice-président 
M. Louis Grolez, de Tourcoing, estpriseur; mais, 

en véritable amateur, dédaignant le vain luxe 
d'une tabatière en corne ou en carton, qui satisfe
rait son ostentation, il met son tabac dans une boite 
d'écorce de bouleau, autrement dite tabatière 
queue-de-rat. Mais il y a encore quetle-ae-rat et 
queue-de-rat! Telle entretient dans une douce fraî
cheur cette poudre si chère aux vieillards ; telle 
autre manque de cette vertu et amène bientôt le 
sternutatoire à l'état dj .'écheresse complète. U 
faut donc un certain tact pour reconnaître, à l'œil 
et au toucher, l'écorce la pus propre à conserver 
au tabac son agréable humidité. 

Ce fait, M. Grolez le possède à tel point qu'il 
prétend qu'on peut trouver à peine une bonne 
queue de rat sur cinquante. C'est cette pénurie, 
bien regrettable, disons-le, des bonnes queues-de-
rat.qui a décidé M. Grolez à porter plaints contre 
la femme Marie Blocbet, qui lui a volé sa queue dé 
rat de la valeur de 10 centimes. 

M. Grolez, saluant profondément. — Messieurs, 
j'ai bien l'honneur do vous présenter mes civilités. 
Je lève la main.devant Dieu et devant les hommes, 
de (lire toute la vérité, rien que la vérité, J'étais 
en train de souper en famille; cette femme entre 
chez moi et demande l'aumône. Je lui dis : «Je vais 
vous donner cinq centimes et je vous prierai de 
vous retirer. » Je vais à mon secrétaire, j'en tire 
un sou, je le donne a cetta infortunée, qui s'en va 
immédiatement. Je me remets à table ; mais bien
tôt, je veux prendre nne prise; ma tabatière n'y 
était plus, j étais cependant bien sur rie l'avoir mi
se sur la table, auprès de moi. Je cherche dans 
toutes mes poches; pas de tabatière. Je me dis : 
« C'est cette malheureuse qui me l'aura subtilisée. • 
Ce n'est pas pour l'importance de l'objet ; ça 
coûte deux sous, c'est uue queue de rat ; mais il 
est si difficile d'en trouver une parfaite, et celle-ci 
l'était, que je me décida à porter plainte. 

Le lendemain.je fus appelé chez le commissaire 
de police ; ma voleuse avait été arrêtée dans un 
cabaret. On l'a fouillée et on a trouvé sur elle ma 
queue-de-rat, que j'ai parfaitement reconnue et 
dans la possession da laquelle il nie serait doux de 
rentrer. Depuis que je l'ai perdue, Messieurs, je 
prise dans un cornet de papier; c'est abrutissant. 
Je demanderai au tribunal de vouloir bien me faire 
rendre ma queue-de-rat. 

La prévenue, qui a déjà subi de nombreuses 
condamnations pour vol, a été candamnee a un 
mois de prison, après lequel temps, elle sera con
duite au dépôt de mendicité. 

Affaire U a s c h i a 
Le sieur J. Raschia, né' à Orléans, sculpteur, de

meurant place de Gand à Lille, est traduit devant 
le tribunal correctionnel do Lille sous la triple in
culpation d'escroqueries, abus de confianceet coups 
et blessures. 

M. J. Mont, voyageur de la maison Hardy, de 
Paris, avait vendu à M. Raschia fils différentes 
marchandises, pour la somme de 527 francs.Toute 
fois le représentant eut le tort de faire un peu la 
fête avec son client ; il dépensa, en quelques jours, 
l'argent que lui avait remis son patron pour effec
tuer le voyage de Lille et rester quelques jours 
dans cette ville. 

FEUILLETON DU 10 MARS. — (N° 10.) 

LE COMMANDANT KERLOUE 
r a r K. i^iouïiïisrr 

VI 
(Suite.) 

Assurément répondit le comman
dant ; j 'étais bien loin de lui. D'ailleurs, 
vous avouerez que, lorsqu'on vient d'en
tendre le virtuose qui habite votre prunier, 
il est bien permis de médire du tambour. 

Le commandant se leva. Ses souvenirs 
lui rappelaient ses habitudes de courte 
veillée de la maison paternelle, et il se 
persuadait que chez l'abbé Deslog-es il 
devait en être de même. Aussi, s'avançant 
vers le bon curé, et lui tondant la main, il 
dit avec émotion : 

j e vous remercie, monsieur le cure, 
ainsi que ces demoiselles, de l'agréeble 
soirée que je vous dois. Je n'en trouve 
aucune dans mes souvenirs qtti m'ait 
aemblé plus charmante. 

Il n'y a donc pas de rossignols en 
Airique ? dit Henriette, en souriant. 

Kerloue eût peut-être été capable de pré
ciser le genre de plaisir qu'il avait éprouvé 
ce soir-là ; mais un coui» d'oeil jeté sur 
monsieur le curé lui rappela 1 inflexible 
consigne à laquelle il avait dû se sou
mettre, en sorte qu'il balbutia, comme il 
PU__"ll n'v a pas. en Afrique, de presby
tère aussi aimablement habité., i'uis, 
comme t* situation n'était plus tcnable, il 
s inclina .<iU'ucieusemcii t fi .-f. dirigea vor.s 
la porte.suivi de l'abaé^ui le reconduisait. 

Lorsqu'ils furent sur le seuil, monsieur le 
curé dit à voix basse : 

— Eh bien ! commandant, étes-vous 
toujours dans les mêmes sentiments T 

Celui-ci sembla presque scandalisé de la 
question. 

— Comment ! dit-il ; serait-ce d'avoir 
contemplé pendant deux heures cette 
charmante jeune fille qui m'aurait fait 
changer d'idée ? 

— Alors, reprit imperturbablement 
l'abbé, il ne nousreste plus qu'à connaître 
l'avis d'Henriette. Je compte le demander 
ce soir même ; mais vous concevez que, 
si elle désire du temps pour réfléchir mû
rement à ce grave sujet, ce n'est pas moi 
qui la blâmerai de sa prudence. Je vous 
promets, cependant, qu aussitôt donnée, sa 
réponse vous sera transmise dans le plus 
bref délai. 

Le commandant ne voulut pas remar
quer les menaces de primence et de ré
flexions que contenaient les déclarations 
de monsieur le curé.Il pritafl'ectueusement 
congé de lui et regagna son logis, le cœur 
plein d'espoir et de joie ; quelque chose 
lui disait qu'il avait gagné son procès. 

L'abbé Desloges s'était retiré dans son 
bureau et, après avoir réfléchi quelques 
instants dans son fauteuil, il avait entr'ou-
vert la porte et appelé sa nièce Henriette. 
Celle-ci savait ce que sou oncle avait à 
lui dire : c'est précisément pour cela qu'en 
entrant son cœur battait à coups redou
blés. 

— Henriette, assieds-toi, dit son oncle, 
nous avons à causer. 

Puis, i! ajo.uia, tout uniment : 
•v* (Jnv penses-tu ilucominaudant î 

— Oii .' répondit Henriette avec un cm- : 

piawwtneut qui surprit un pen l'impassible i 

abbé, c'est assurément le plus excellent 
homme que je connaisse. 

Il est vrai qu'Henriette n'en connaissait 
pas d'autre ; mais l'impropriété des termes 
n'enlevait rien à la sincérité des senti
ments. 

— Alors, reprit tranquillement le curé, 
il ne te déplairait pas de devenir madame 
Kerloue ? 

« Il est vraiment bien singulier, ce bon 
oncle, pensait Henriette, il me dit cela 
absolument comme il me dirait autre 
chose ! » 

En vérité, quelques périphrases n eus
sent pas été de trop, mais il n'y avait rien 
de semblable à attendre de l'abbé Des
loges. Sa nièce se décida enfin à répondre, 
mais pas du tout comme si elle avait dit 
autre chose, car sa douce voix s'était en
core abaissée et tremblait un peu. 

— Mon bon oncle, (pie me conseillez-
vous î 

— Oh ! moi, je ne te conseille absolu
ment rien, si ce n'est de bteti rvauchir. 

Henriette, un peu desappointée de i;ette 
fin de non-recevoir, rancit vu ouiuin : 

— Mais vous, que pensez-vous du com
mandant ? 

— Je le crois un cœur honnête et dé
voué. Dans une question aussi grave 
qui intéresse au plus haut point ton avenir' 
je n ai pas été à la légère. Avant d intro
duire le commandant sous notre toit, j 'ai 
pris l>eaucoup de renseignements et de 
précautions. Les renseignements étaient 
bons et mes impressions personnelles ne 
les ont pas démentis. 

L'éloge n'était point hyperbolique, mais i 
l'abbé n'avait point coutumo d aller an i 
delà do sa pensée. Toutefois Henriette, ! 

qui connaissait la scrupuleuse prudence ; 

de son oncle, considéra ses appréciations, 
quelque froides qu'elles lui parussent.com-
me tout à fait décisives. Mais, alors, une 
amère pensée seprésenta à son esprit. Elle 
avait dix ans à peine lorsque la mort 
de ses parents l'avait laissée orpheline ; il 
ne lui rer-tait de ses premières années 
qu'un souvenir vague et lointain. Depuis, 
sa vie s'était toujours écoulée sous ce toit 
hospitalier, qui était véritablement pour 
elle la maison paternelle. Jamais la dou
ceur et le dévouement du bon curé ne 
s'étaient démentis ; jamais la moindre 
allusion n'avait été faite aux sacrifices, 
certainement considérables, qu'il avait dû 
s'imposer pour élever trois enfants avec 
des ressources dérisoires ; jamais les or
phelines n avaient serti la tristesse de 
leur situation, l'abbé leur ayant toujours 
présenté leur séjour au presbytère comme 
une joie et une consolation pour lui, com
me une grâce que Dieu lui avait faite. Et, 
maintenant, ce bienfaiteur qui avait eu 
le dévouement d'un père, il allait falloir 
le quitter. De grosses larmes coulèrent le 
long des joues de la jeune fille. 

— Qu'y a-t-il, mon enfant * dit l'abbé 
fort ému de ce chagrin subit. 

— Il y a, dit Henriette en faisant effort 
pour se contenir, il y a que je ne vois à 
ce projet qu'un seul inconvénient, mais 
il est bien grand. 

— Lequel donc, mon enfant ? 
— C'est qu'il faudra nous séparer, cl 

j 'avais pensé ne jamais vous quitter. 
Ce disant, Henriette donna un libre 

coura à ses larmes. 
Il faut croire que le hou oncle fut réel

lement troublé de cette marque d'affection, 
car il s'y prit dune étrange i'açou pour 
consoler sa nièce. Voici ce quej avec la 

meilleure intention du monde, il imagina 
delui dire : 

— Ma chère enfant, de toutes les façons, 
il aurait bien fallu un jour ou l'autre que, 
moi du moins, je vous quitté. 

L'effet d'une telle consolation fut immé
diat ; la pauvre Henriette éclata en san
glots précipités. Le bon abbé était fort en 
peine, et tout désolé de l'effet de ses pa
roles. Il allait cependant ajouter: « Il sera 
plus consolant pour moi de te laisser à la 
garde d'un homme Ce bien, » mais il s'ar
rêta en si bonne voie, heureusement ! 
C'est alors que le désespoir de sa niece 
lui inspira une idée un peu tardive, mais 
assurément opportune. 

— En définitive, continua-t-il douce
ment, je ne vois pas ce qui nous oblige
rait à nous séparer. Le commandant a 
paru trouver la maison fort à son goût, et 
nous ne sommes pas à l'étroit. Vous pour
riez prendre le second étage : quand ton 
frère André viendrait, il coucherait dans 
mon bureau, voilà tout. 

L'exposé de ces combinaisons, toutes 
pratiques, ouvrit dans l'esprit d'Henriette 
de riantes pci pectives dont l'effet fut des 
plus heureux L'abbé, cette fois, enchanté 
de son succès, prit les deux mains de sa 
nièce et lui dit, en souriant : 

— C'est bien fini, maintenant ? 
— Oh ! oui. 
— Tu n'y penses plus ? 
— Oh ! non. 
— D'ailleurs, je ne te demande pas de 

te décidera 1 instant même. On dit avec' 
raison que ia nuit porte conseil ; romet-
tdM donc to +à liemain matin. En atten
dant, réfléchi . Tu peux aussi en causer 
avec ta sœur ; Astre jeunes îilies, VIU'JH 
avez quelquefois des idées qui ne, pour

raient venir à une vieille tète comme la 
mienne. 

Il était certes une idée qui ne fût point 
•venue dans la tête du bon curé, lorsqu'il 
prenait affectueusement congé d'Henriette 
en lui renouvelant la recommandation d'y 
bien réfléchir, c'est qu'il y avait déjà qua
rante-huit heures sonnées qu'elle y réflé
chissait. 

Lorsque Henriette revint auprès de sa 
sœur Claire, cel'.e-ci la regarda fixement 
et lui dit : 

— Tu viens de pleurer ? 
— C'est que, vois-tu, il se passe de 

grands événements. 
— Ah ! quoi donc ? 
— Eh bien,le commandant me demande 

en mariage. 
— Mais, dit Claire en riant de tout son 

cœur (il est vrai qu'elle riait à moins), ce 
n'est pas du tou„ une mauvaise idée, ni 
surtout une idée triste. 

— Que dis-tu là 1 
— Je dis que c'est une bonne idée, à 

lui, de t'avoir demandée, et à toi d avoir 
accepté. 

— Ah ! par exemple, c est toi qui n'est 
pas bonne. Où vas-tu prendre que j ' a i ac
cepté l 

— Alors tu refuses l dit Claire, en affec
tant une gravité tragique. 

Et les deux sœurs s'embrassèrent 
le plus gaiement du monde. Voilà les 
idées que l'on a quelquefois entre jeunes 
filles. 

Tandis que ce colloque mettait fin à la 
veillée des deux sœurs, l'abbé Desloges, 
comme il en avait 1 habitude «vent de 
l'rendre son repos, t r^ i î , <:.'--air et ran
geait les papiers qui encombraient son 
bureau, afin que tout fut à sa place pour 


